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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Pour les villes dotées d’une zone urbaine sensible (ZUS), la 
dotation de solidarité urbaine (DSU) est multipliée par un coeffi-
cient de 1 à 3, proportionnellement à la population située en ZUS. 
Un second coefficient, allant de 1 à 2, s’ajoute au premier, 
proportionnellement à la part de cette population située en zone 
franche urbaine (ZFU, dont le périmètre est inclus dans celui 
d’une ZUS). 

Pour bénéficier de ces majorations, encore faut-il être 
attributaire de la DSU. 

Or, la DSU n’est versée qu’aux communes ayant au moins 
5 000 habitants. Certaines communes de moins de 5 000 habitants 
font pourtant partie d’une grande agglomération et peuvent être 
couvertes en quasi-totalité par une ZUS. À l’évidence, leurs 
problèmes de cohésion sociale sont identiques à ceux des loca-
lités voisines de la même agglomération. Il est donc tout à fait 
injuste de créer une discrimination arbitraire entre deux 
communes contiguës de la même agglomération selon qu’elles 
ont plus ou moins de 5 000 habitants. 

Une mesure élémentaire d’équité pour les localités concernées 
aurait une incidence quasi insignifiante pour les autres bénéfi-
ciaires. En effet, selon une réponse ministérielle (question écrite 
n° 66601 de Mme Zimmermann, JO AN du 6 juin 2006), seule-
ment seize communes sont concernées en France : Fumay (08), 
Les Noës-Près-Troyes (10), Bavanc (25), Etupes (25), Donzère 
(26), Chavanoz (38), Folschviller (57), Théding (57), Valmont 
(57), Escautpont (59), Montigny-en-Ostrevent (59), Aulnat (63), 
Limas (69), Torcy (71), Ecquevilly (78), Offemont (90). 

Plusieurs amendements ont été présentés à l’Assemblée 
nationale (notamment l’amendement n° 70 à la deuxième partie 
du projet de loi de finances pour 2007) afin que le seuil de 
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5 000 habitants retenu pour la DSU ne s’applique pas aux 
communes situées en ZUS. Toutefois, ils se sont heurtés à 
l’opposition du ministre au prétexte qu’il y aurait alors cumul de 
la DSU avec la dotation de solidarité rurale (DSR). 

En fait, les sommes en jeu pour la DSU sont sans commune 
mesure avec celles de la DSR (cf. question écrite n° 25176 de 
M. Masson, JO Sénat du 25 janvier 2007). C’est pourquoi, afin 
de répondre malgré tout à l’objection du Gouvernement, un 
amendement excluant toute possibilité de cumul entre DSR et 
DSU fut présenté au Sénat (amendement n° II-79 à la deuxième 
partie du projet de loi de finances pour 2007). Là encore, le 
Gouvernement s’y opposa en prétextant qu’il pouvait en résulter 
un préjudice pour l’ensemble des autres localités attributaires de 
la DSU. 

Cet immobilisme est inacceptable car il revient à pérenniser 
une injustice. La présente proposition de loi tend donc à ce que 
les communes de moins de 5 000 habitants dont une partie du 
territoire est située en zone urbaine sensible bénéficient d’une 
dotation de solidarité rurale majorée. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après l’article L. 2334-2 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un article L. 2334-22-1 : 

« Art. L. 2334-22-1. – Les communes de moins de 
5 000 habitants dont une partie du territoire est située en zone 
urbaine sensible bénéficient d’une majoration de leur dotation de 
solidarité rurale d’un montant égal à la dotation de solidarité 
urbaine qu’elles auraient perçue en l’absence du seuil 
d’éligibilité de 5 000 habitants applicable à cette dotation. » 

 

 


